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REGIME DE LA ZAC AU REGARD DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 
 
 
 

 
 
  

Modélisation volumétrique – La Fab/Jacques Boucheton Architectes 



 
 
 
Il est précisé que la part intercommunale de la taxe d’aménagement ne sera pas exigible dans le 
périmètre de la ZAC, en contrepartie de la mise à la charge du futur aménageur, du coût des 
équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants et usagers des 
constructions à édifier dans la zone, selon le principe de proportionnalité. 
 


